
 

REGLEMENT 

Article 1 
Le règlement est le même que celui de la FFF dans les règles générales et du football à 9 en particulier, sauf : 

• La loi sur le hors jeu est supprimée. 

• Tous les coups francs seront joués directement. 

• La passe en retrait au gardien sera sanctionnée par un coup franc direct sur la ligne des 13m avec possibilité 
d’effectuer un mur. 

Article 2 
Le tournoi est ouvert à tous les licenciés. Une feuille de match sera établie avant le début de la compétition. 
Il est demandé de respecter le numéro des maillots. 
Les licences et la feuille de match seront déposées au podium dès le début du tournoi, en cas de litige ou d’accident sur le 
terrain. 

Article 3 
Chaque équipe devra présenter un ballon de match. 

Article 4 
Chaque équipe sera composée d’un maximum de : 

F 12 joueurs (9 joueurs + 3 remplaçants). 

Article 5 
Le club organisateur assurera l’arbitrage de toutes les rencontres au milieu du terrain. Chaque club devra présenter un arbitre de 
touche. 
Le départ des matchs sera donnés par le responsable des résultats au podium.  
NOTA : Tout joueur blessé devra être immédiatement évacué du terrain et remplacé pour éviter tout retard dans le 
match. 

Article 6 

1ère PHASE : 

• 48 équipes réparties en 6 poules de 8 nommées A,B,C,D,E,F. 
• Chaque équipe rencontrera les 7 autres de sa poule suivant une formule championnat. 
• A l’issue de  ces rencontres, un classement sera effectué : 
F Les 2 premiers de chaques Poules + les 4 meilleurs 3ème sont qualifiés pour le tournoi des As 
F les 3ème restants, les 4ème, 5ème + les 2 meilleurs 6ème sont qualifiés pour le tournoi complémentaire. 
F Les 16 équipes restantes pour le tournoi consolante. 

La durée des matchs sera de : 
F 1 mi-temps de 16 minutes 

Classement 
Pour effectuer les classements, Le décompte des points sera le suivant : 

F Victoire : 4 pts 
F Match nul : 2 pts 
F Défaite : 1 pts 
F Forfait : 0 pts 

En cas d'égalité lors des matchs de poule, il sera pris en compte : 
F Le goal avérage particulier. 
F La plus grande différence entre les buts marqués et les buts encaissés. 
F La meilleure attaque. 



REGLEMENT 

Article 7 

2ème PHASE : 

TOURNOI DES AS 
• Les équipes se rencontreront en match à élimination directe 
F 1/8ème finale, ¼ finale, ½ finale, Finale. 

• Toutes les équipes disputeront des matchs de classement. 

TOURNOI COMPLEMENTAIRE ET CONSOLANTE 
• Les équipes se rencontreront en match à élimination directe 
F 1/8ème finale, ¼ finale, ½ finale, Finale. 

• Toutes les équipes disputeront des matchs de classement. 

NOTA : Les 4 meilleures 3ème ne pourront rencontrer, en 1/8ème de finale l'équipe ayant 
finit 1ère de sa même poule en 1ère Phase. 

F Elle sera remplacée par le meilleur 3ème suivant.  
La durée des matchs sera de : 

F 1 mi-temps de 16 minutes 
F La finale du tournoi des As se déroulera en 2 mi-temps de 10 minutes 

Toutes les équipes joueront 11 matchs durant le tournoi 
En cas d'égalité lors des matchs à élimination directe, il sera procédé à : 

F Une série de 3 tirs au but. 
F En cas de nouvelle égalité, le 1er tir raté sera éliminatoire. 

Article 8 
Vu l’horaire très strict en fonction du très grand nombre de rencontres, il ne sera toléré aucun retard ; si une équipe est absente 
deux minutes après l’appel de l’arbitre, cette équipe sera déclarée forfait pour le match. 

Article 9 
Le Tournoi sera doté d’un trophée.  
Le club gagnant, le conservera une saison, et devra le remettre en jeu l’année suivante. 
Il sera gagné définitivement par l’équipe ayant remporté le tournoi 3 fois. 

Article 10 
Il est demandé aux dirigeants des clubs de respecter leur engagement pris pour toute la durée du tournoi, et de veiller à la bonne 
tenue de leurs joueurs, au calme et à l’esprit sportif. 
Les responsables du tournoi vous prient de penser, avant tout, que ce rassemblement est une fête pour les jeunes. 

Article 11 
Après les arbitres, les organisateurs se réservent le droit de régler tout incident relatif au déroulement du tournoi et de modifier 
l’un des articles du présent règlement si les circonstances l’exigeaient (équipes absentes, retard, etc...). 
La participation des équipes entraîne l’acceptation du présent règlement. 

Article 12 
L'ACFC décline toute responsabilité pour les accidents et vols qui pourraient survenir dans l’enceinte ou aux abords du stade. 

 


